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C’est une question de dignité 
humaine ! 

La traite des êtres humains a beaucoup de 
visages, l’un d’eux étant la prostitution forcée. 
Quelle est la situation en Suisse ? Beaucoup  
de femmes qui atterrissent dans la prostitution 
sont des migrantes d’Europe de l’Est, d’Amérique 
latine et d’Afrique. Elles sont souvent contraintes 
à la prostitution par la violence. Les méthodes 
utilisées par la mafia nigériane, qui maintient 
les femmes sous contrôle avec des rituels Juju 
(Vaudou nigérian) et des menaces de violence 
contre leur famille, sont particulièrement 
choquantes. 
 
Le gouvernement suisse est déjà actif et examine 
quelles sont les mesures les plus efficaces pour 
poursuivre les auteurs et protéger les personnes 
concernées. La Confédération a également  
fait un pas en avant avec l’adoption du Plan 
d’Action National (NAP) 2023 – 2027. ACT212 
est impliqué dans des groupes de travail 
compétents et prend également part aux 
rencontres régulières des groupes d’experts 
nationaux contre la traite des êtres humains 
(NEGEM). Par ailleurs, ACT212 siège en tant 
membre consultant à diverses tables rondes 
cantonales. 

Le but est de développer des stratégies 
concrètes pour l’amélioration de la situation 
des victimes. Outre un logement sûr, un  
accompagnement psychothérapeutique,  

et le suivi des cas particuliers, le financement 
sur le long terme de notre Bureau national 
d’enregistrement des déclarations est indis-
pensable. Les cas doivent d’abord être signalés. 
ACT212 est le premier maillon de cette chaîne : 
avec son bureau national anonyme des décla-
rations, il offre une oreille attentive, qu’il s’agisse 
de trafic d’enfants, de travail infantile, d’exploi-
tation de la force de travail (par exemple sur 
les chantiers ou en salon de manucure), de 
la combine du Loverboy ou de prostitution 
forcée. ACT212 met ensuite les concernés (ou 
les personnes déclarantes) en contact avec les 
services compétents ou les unités de polices 
spécialisées.  

ACT212 assure pour cela des formations (auprès 
de la police, du personnel médical dans le 
milieu hospitalier, mais aussi du grand public) 
pour sensibiliser à ces thématiques. ACT212 
s’engage depuis 10 ans pour un futur dans 
lequel la traite des humains n’a plus sa place.  

Libérer les individus de la prise de criminels 
sans scrupules est un devoir d’humanité, 
mais ce n’est que la moitié du chemin. Ce qui 
compte réellement est de leur rendre la dignité 
qui leur a été volée, et cela peut prendre des 
années. 

 

Sandra Lo Curto 
Membre du comité
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Équipe  
L’équipe d’ACT212 a plusieurs années d’expérience dans la lutte  
contre la traite des êtres humains et se distingue par une grande  
expertise sociale et professionnelle dans différents domaines.
 

Jenny Lambrigger 	 Responsable des programmes de formation et de sensibilisation
Lydia Jordi 	 Administration et conseil
Marianne Kuil	� Collaboratrice du Bureau national d’enregistrement des déclarations 

et communication
Beatrice Studler	 Responsable du Fundraising et Marketing
Mia Wagner	� Collaboratrice en prévention. Survivante de la traite des êtres 

humains
 

Co-direction 	 Domaine d’expertise
Fanny Froidevaux 	 Droit, Personnel et Finances
Nathalie Guex	� Pédagogie sociale, Santé sexuelle, Projets,  

Bureau d’enregistrement des déclarations
Irene Hirzel	 Fondatrice et direction 
 

Comité 	 Domaine d’expertise	 Fonction 
Andrea Gasser	 Finances et Personnel	 présidente ad interim dès oct. 24
Felix Ceccato	 Poursuite pénale	 vice-président 
Sandra Lo Curto	 Médias, Communication	 membre
Michael Mutzner	 Politique	 président jusqu’en août 24
Dr. iur. Caroline Baur-Mettler	 Droit, Recherche 	 membre jusqu’en nov. 24 
 

Organisation / Responsabilité	 Association ACT212	 Bureau national d’enregistrement 
			   des déclarations anonymes
Adresse 3000 Berne, CH	 Téléphone +41 76 261 51 28	 Téléphone 0840 212 212
Courriel info@act212.ch 	 Site web www.act212.ch 	 Du lundi au vendredi, 10 à 18 heures 
 

L’aide au financement d’ACT212 est exonérée d’impôts dans tous les cantons.

À propos d’ACT212 

 « ACT212 Centre de consultation et de formation contre la 
traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle » est une 
association neutre sur les plans politique et confessionnel 
dont le siège est à Berne.

ACT signifie Agir, Coopérer, Thématiser, 212 rappelle le 2 décembre, quand 
les Nations Unies commémorent la Journée internationale pour l’abolition  
de l’esclavage.
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–  �pouvoir identifier davantage de victimes de 
la traite des êtres humains et de l’exploitation 
(sexuelle)

–  �garantir aux victimes une protection complète

–  �obtenir que les coupables soient effectivement 
punis

Objectifs

Mission
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Identification et accompagnement des victimes

ACT212 a mis en place le Bureau national d’enregistrement des déclarations 
contre la traite des êtres humains et l’exploitation (sexuelle). Celui-ci réceptionne 
les déclarations en lien avec des situations d’exploitation et les transmet aux 
services administratifs ou non-administratifs spécialisés dans le domaine de la 
traite des êtres humains. Les personnes concernées sont mises en réseau avec 
des offres d’aide sur place.

Sensibilisation et formation

Au moyen de présentations, de formations, de services de conseil et 
d’événements informatifs, et en coopération avec des expert·e·s, ACT212 
sensibilise autant les professionnel·le·s que le grand public au sujet de la traite  
des êtres humains et de l’exploitation (sexuelle) en Suisse et à l’étranger.

Réseau et coopération

ACT212 participe à différentes tables rondes et groupes de pilotage contre la 
traite des êtres humains en tant que membre consultatif. En coopération avec 
des expert·e·s, ACT212 développe des stratégies et mesures pour lutter contre  
la traite des êtres humains en Suisse et à l’étranger.
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Thème central : 
Jubilé
Cette édition de notre rapport 
annuel est entièrement consacrée  
à l’événement particulier qu’est 
notre 10e anniversaire. Ce jubilé 
n’est pas seulement la rétrospec-
tive d’une décennie d’engagement 
intense dans la lutte contre la traite 
des êtres humains et l’exploitation, 
mais aussi l’occasion de mettre en 
lumière nos réussites, nos défis et 
notre vision pour le futur d’ACT212. 
Ensemble, revenons sur ces années 
passées et célébrons les étapes 
importantes qui ont façonné ce  
que nous sommes aujourd’hui.

L’équipe  
ACT212 
Pour ACT212, l’année 2024 a été 
synonyme de croissance et de 
changement significatifs : 

En février, Nathalie Guex a rejoint  
la co-direction aux côtés de la 
 fondatrice et directrice Irene Hirzel. 
En mars, Fanny Froidevaux a été 
engagée à 20% pour assurer les 
formations et le travail de mise en 
réseau en Suisse romande. Elle s’est 
montrée très engagée et a intégré  
  la co-direction en août. En août 
également, Beatrice Studler, une 
spécialiste en recherche de fonds,  

Rétrospective 2024 – 
Faits et chiffres

a rejoint ACT212, d’abord à 20%, 
puis à 40%. A court terme l’équipe 
s’est ainsi agrandie à huit personnes, 
incluant Mia, une survivante de la 
traite des êtres humains, qui parti-
cipe désormais aux projets et à la 
prévention.
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Identification et 
accompagnement 
des victimes
En 2024, ACT212 a reçu 119 décla
rations de soupçon impliquant  
140 personnes concernées. De 
manière surprenante, le nombre  
de déclarations de soupçon liées 
à l’exploitation sexuelle a continué 
d’augmenter, entre autres grâce 
à des indications fournies par des 
clients eux-mêmes. Par ailleurs, 
il est apparu clairement que de 
nombreuses personnes considèrent 
l’anonymat comme un avantage et 
l’utilisent volontiers.

Rétrospective  
des formations 
L’année 2024 a été marquée par  
des projets passionnants et des 
rencontres enrichissantes, qui ont 
permis de renforcer notre travail  
de sensibilisation. En collaboration 
avec des organisations partenaires 
et des expert·e·s, nous avons contri-
bué activement à la prévention de 
la traite des êtres humains et de 
l’exploitation. Parmi les moments 
forts de l’année figurent une forma-
tion pratique d’une journée com-
plète destinée à l’Office fédéral de  
la douane et de la sécurité des 
frontières (OFDF), des formations 
spécialisées sur la méthode des 
loverboys ainsi que des sessions  
de formation pour le personnel  
de santé des hôpitaux. Nous avons 
également mené des actions de 
sensibilisation auprès des inspec-
teurs du marché du travail et des 
autorités de surveillance, sur man-
dat du SECO, et participé en tant 
qu’enseignant·e·s au CAS Forensic 
Nursing. Enfin, une formation 
bilingue pour la SIPE en Valais a 
permis de renforcer les compé-
tences des participant·e·s à travers 
des échanges et des outils pra-
tiques. Ces succès ont été possibles 
grâce à la collaboration étroite avec 
nos partenaires et à l’engagement 
actif de toutes les personnes impli-
quées. Nous regardons avec grati-
tude cette année riche en enseigne-
ments et nous réjouissons des 
opportunités que 2025 nous offrira.

Mise en réseau  
et coopération
Le 26 novembre 2024, le conseiller 
fédéral Beat Jans a convié ACT212, 
ainsi que d’autres ONG, des repré-
sentant·e·s de diverses instances 
fédérales et des partenaires sociaux, 
à une réunion d’échange sur la traite 
des êtres humains. Lors de cette 
 rencontre, le Plan d’action national 
(PAN) pour lutter contre la traite des 
êtres humains a été discuté. Les 
organisations présentes ont pu 
exprimer leurs préoccupations et 
soumettre leurs propositions. Cet 
échange a constitué une plate-
forme essentielle pour discuter de  
la stratégie nationale, en mettant 
particulièrement l’accent sur l’exploi-
tation de la force du travail, et pour 
transmettre des recommandations 
directement au Conseil fédéral. Tout 
au long de l’année, des réunions ont 
également eu lieu avec le Groupe 
national d’expert·e·s contre la traite 
des êtres humains (NEGEM), ainsi 
qu’avec plusieurs tables rondes 
 cantonales consacrées à cette théma-
tique. 



Le Bureau national d’enregistrement des déclarations a ouvert le 18 octobre 2015. Jusqu’à fin 2024, 
840 déclarations de soupçon ont été traitées, portant sur 960 personnes concernées. En 2024, 
nous avons reçu 119 déclarations pour un total de 140 personnes concernées.

Evaluation des données du Bureau national d’enregistrement 
des déclarations contre la traite et l’exploitation (sexuelle) des 
êtres humains – Année 2024

Identification et 
soutien aux victimes 
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* �Les situations qui ne peuvent pas être clairement attribuées à une catégorie sont enregistrées comme «peu/pas 
claires». Cela peut être le cas, par exemple, lorsqu’une personne non impliquée rapporte une observation. Il est 
également possible qu’une déclaration en ligne totalement anonyme soit reçue, dans laquelle aucune question 
ne peut être posée. En règle générale, les déclarations peuvent être traitées ultérieurement malgré le manque de 
clarté.

** �Ce qu’on appelle la méthode du «loverboy » est une méthode de recrutement où le criminel fait croire à une 
relation amoureuse avec la victime afin de l’isoler puis de l’exploiter. Dans le cas des déclarations d’exploitation 
enregistrées dans cette catégorie, le «recrutement» de la personne habitant en Suisse a également eu lieu en 
Suisse.
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Tableau comparatif du nombre de déclarations de soupçon : 2015 à 2024

Types de formes d’exploitation signalées

Evaluation des données  
du Bureau national d’enre-
gistrement des déclarations



Contrairement à l’année 2023, la plupart des déclarations de soupçon en 2024 ne provenaient pas des 
personnes directement concernées, mais de particuliers non impliqués. Nous avons constaté que le 
nombre de signalements anonymes a augmenté, ce qui est positif. Les gens osent signaler anonyme-
ment et savent comment contacter notre hotline anonyme. La majorité des signalements nous sont 
parvenus par des clients (anonymes), mais aussi par des parents/connaissances, des amis et des per-
sonnes travaillant dans le milieu et/ou des aumôniers/conseillers. D'autres signalements de soupçons 
sont venus de personnes du secteur de la santé ou des autorités. Des communications isolées nous 
sont également parvenues de la part d'un chauffeur de taxi, d'un client ou d'un travailleur du sexe.

Nos déclarations de soupçons au contenu clair sont pour la moitié transmises ou recommandées  
à des unités de police spécialisées et pour un quart à des centres d'aide aux victimes/de conseil.

Comme l’année précédente et conformément aux chiffres internationaux, nous avons reçu une
majorité de signalements concernant des femmes majeures.
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Personnes déclarantes

Tri et transmission des déclarations et orientation des personnes déclarantes

Provenance des personnes concernées*

* �Nous avons en plus de cela reçu des déclarations de soupçon pour 30 personnes concernées dont l’origine n’est pas clairement établie (par exemple 
lors d’observations par des tiers). 

** �Europe de l’Est, Afrique et Asie en tant que rubrique générale, car de nombreuses personnes concernées n’ont pas pu être clairement attribuées  
à un pays particulier, mais à une région ou à un continent.

Provenance des déclarations
27	 ZH 7	 LU

21	 BE 6	 TI

10	 BS par canton 3	 BL, GE, VD

8	 AG

25 Suisse

  30 unklar *

5 Afrique**

1 Soudan

2 Moldavie

1 Serbie 

1 Kosovo

1 Finlande 8 Hongrie1 Lituanie 
10 Ukraine

1 Asie**

1 Thaïlande 

1 Érythrée 
2 Colombie

11 Roumanie  

6 Portugal
1 République 
dominicaine

1 Venezuela

1 Belgique
15 Europe de l'Est **

4 Italie

2 Espagne

1 Bulgarie 

3 Allemagne

4 Pologne

1 États-Unis



Déclaration de soupçon concernant l’exploitation de la force du travail
Une personne appelle le Bureau national d’enregistrement des déclarations et signale un possible cas d’exploi-
tation de la force du travail dans un hôtel. Avant de faire cette déclaration, elle a longuement hésité et semble 
encore très incertaine au téléphone. À plusieurs reprises, elle demande si elle peut réellement rester anonyme. 
La conseillère la rassure, et elle finit par décrire ses observations. 
Dans cet hôtel, plusieurs personnes travaillent sans permis de séjour ou de travail valide. Elles sont peu rémuné-
rées, doivent effectuer un nombre excessif d’heures et dormir dans une chambre de l’hôtel. Elles ne parlent pas 
la langue du pays et n’ont donc pas ou peu de possibilités de demander de l’aide. Tous ces éléments indiquent 
une possible exploitation. La personne déclarante s’inquiète énormément pour ces travailleurs et travailleuses. 
Nous avons transmis le signalement à la police.

Déclaration de soupçon d’un client  
Un client nous écrit après avoir remarqué quelque chose d’inhabituel. Il avait pris rendez-vous via un site internet 
proposant des services sexuels. Tout semblait normal, et la communication s’était déroulée en parfait allemand. 
À son arrivée à l’appartement privé, il découvre que la femme ne parle pas du tout allemand et ne comprend que 
quelques mots d’anglais. Il se rend rapidement compte qu’elle ne sait rien de ce qui a été convenu et qu’elle ne 
souhaite pas du tout y participer. Elle paraît très effrayée, ce qui pousse le client à quitter immédiatement les lieux. 
ACT212 a pu transmettre cette déclaration anonyme aux autorités compétentes. Nous continuons d’observer que 
notre appel à l’action auprès des clients porte ses fruits. Chaque déclaration est importante et précieuse, et nous 
sommes reconnaissants à ceux·celles qui nous appellent.

Déclaration de soupçon concernant un « loverboy » 
Une mère inquiète nous appelle et explique qu’elle est très préoccupée pour sa fille. Mère célibataire, elle 
remarque que le comportement de sa fille a récemment beaucoup changé. L’adolescente a rencontré un 
homme sur TikTok et semble totalement obsédée par ce que lui désire, se laissant complètement entrainer. Elle 
change de langage, s’isole et croit aveuglément tout ce qu’il lui dit. Il l’a persuadée d’avoir des rapports sexuels 
non protégés sous prétexte qu’il souffre d’une allergie au latex. Il lui fait miroiter de belles promesses qui ne se 
réalisent jamais : il avait, par exemple, prévu de partir en vacances avec elle, avant d’annuler à la dernière minute. 
La jeune fille a même commencé à accumuler des dettes, a priori pour cet homme. Chaque fois que sa mère  
la confronte aux contradictions et aux mensonges, la distance avec sa fille ne fait qu’augmenter. Elle s’inquiète 
de plus en plus, sa fille semble désormais inaccessible. ACT212 l’écoute et l’aide à trouver la bonne personne de 
contact dans son canton.

Déclaration de soupçon de traite des êtres humains
Après une longue hésitation, une personne décide de nous contacter. Elle soupçonne un cas de traite des êtres 
humains et rapporte ce qu’elle a pu observer dans une boîte de nuit. Elle y a rencontré des femmes étrangères 
travaillant dans des conditions précaires. Elles avaient été attirées en Suisse par de fausses promesses et forcées 
à travailler six nuits par semaine. Dans leur logement, sous la surveillance constante d’hommes, elles ne peuvent 
pas se déplacer librement. Leur liberté est extrêmement réduite. La personne qui a fait le signalement n’a pas pu 
oublier cette histoire et a finalement décidé, après plusieurs mois, de contacter ACT212. En faisant ses propres 
recherches, elle s’est rendue compte que ce qu’elle avait entendu et vu pouvait indiquer la traite d’êtres humains.  
La déclaration a été transmise à la police. C’est par peur d’être soi-même identifiée que la personne déclarante  
a mis tant de temps à se manifester. ACT212 rappelle l’importance de signaler ces situations le plus rapidement 

possible afin d’apporter une aide précoce aux victimes.
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Exemples de  

déclarations  

reçues – 

anonymisées
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Une ère qui 
s’achève

Depuis sa fondation, ACT212 œuvre 
sans relâche pour sensibiliser, sou
tenir les victimes et lutter contre  
les structures qui facilitent la traite 
des êtres humains. L’un des succès 
marquants a été l’enregistrement 
de la 500e déclaration auprès de la 
hotline anonyme nationale en mars 
2022 – une preuve tangible de  
l’impact de notre travail.

Notre jubilé ne se limite pas à une 
simple célébration ; il représente 
une affirmation renouvelée de notre 
mission : protéger des vies et offrir 
de l’espoir. Avec le slogan « Chaque 
déclaration peut sauver des vies », 
nous abordons les dix prochaines 
années avec détermination et 
optimisme.

Interview avec Irene Hirzel
Le temps passe vite… surtout pour 
celles et ceux qui se consacrent à 
une mission de vie. L’association 
ACT212 a vu le jour en 2014, suivie 
un an plus tard par le Bureau national 
d’enregistrement des déclarations 
contre la traite des êtres humains  
et l’exploitation (sexuelle). Depuis, 
plus de 800 cas ont été portés à  
la lumière. Le 10e anniversaire  
de l’organisation coïncide avec  
le départ de sa fondatrice, une 
occasion de revenir sur les réalisa-
tions accomplies.

Si j’ai bien compris, l’idée de ce 
projet remonte encore plus loin, à 
une époque où vous, Irene Hirzel, 
travailliez encore comme interve-
nante de rue. 
Irene Hirzel: C’est exact ! En 1997,  
je faisais du travail de rue à Bâle 
lorsque j’ai été confrontée pour la 
première fois à un cas de traite des 
êtres humains. Il s’agissait d’une 
 Colombienne à qui l’on avait fait 
croire qu’elle pourrait travailler 
comme serveuse en Suisse. Au lieu 
d’aider sa mère malade à sortir de  
la pauvreté, elle s’est retrouvée  
dans la prostitution forcée, expulsée 
à plusieurs reprises, puis ramenée 
en Suisse par ses exploiteurs. À 
chaque fois, sa « dette » augmentait. 
Son  histoire, comme celles de nom-
breuses autres femmes, m’a profon-
dément touchée. J’ai alors pris 
conscience que ces crimes étaient  
à peine combattus en Suisse.

Par la suite, j’ai travaillé comme 
 responsable de projet contre la 
traite des femmes et des enfants,  

En décembre 2024, ACT212 a célébré une étape 
importante : son 10e anniversaire, marquant ainsi une 
décennie d’engagement sans relâche contre la traite 
des êtres humains et l’exploitation (sexuelle). Le mardi 
3 décembre, nous nous sommes réuni·e·s pour revenir 
sur ces dix années de travail intensif et de mobilisation.

« ACT212, continuez 
comme ça, c’est parfait ! »
Alexander Ott, Police des étrangers
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ce qui m’a amenée à rencontrer  
de nombreuses victimes originaires 
d’Europe de l’Est et d’Asie. Peu à  
peu, une idée s’est imposée à moi :  
 il  fallait un bureau nationale d’enre-
gistrement de déclarations où les 
victimes pourraient demander de 
l’aide rapidement et sans formalités 
administratives. ACT212 a vu le jour 
grâce à la collaboration de plusieurs 
expert·e·s, qui continuent aujourd’hui 
encore à soutenir l’organisation.

Comment avez-vous choisi le nom 
de l’association ?
I.H.: ACT signifie « agir » en anglais 
et est aussi l’acronyme de « Agir, 
Coopérer, Thématiser ». Quant au 
nombre 212, il rappelle que l’ONU  
a désigné le 2 décembre comme 
Journée internationale pour l’aboli-
tion de l’esclavage. Ce choix était 

particulièrement pertinent pour  
une organisation qui s’est donné 
pour mission de lutter contre la 
traite des êtres humains en Suisse  
et à l’étranger.

La traite des êtres humains et 
l’exploitation se déroulent souvent 
dans l’ombre. Quelle est, selon 
vous, la forme la plus effroyable  
de ce crime ?
I.H.: Je les trouve toutes terribles,  
car elles réduisent des êtres humains 
à l’état d’objets et les plongent dans 
une dépendance extrême. Qu’il 
s’agisse de l’exploitation de la force 
du travail ou de l’exploitation 
sexuelle, ces crimes sont toujours 
d’une gravité absolue. Comme pour 

le mariage forcé, le trafic d’organes 
et d’autres atrocités, les victimes 
sont souvent des personnes vulné-
rables issues de situations précaires.
Ce qui me bouleverse particu-
lièrement, c’est la méthode des 
loverboys, où des mineur·e·s –  
filles et garçons, y compris en  
Suisse – tombent entre les mains 
de trafiquants sans scrupules qui 
jouent avec leurs émotions pour  
les isoler progressivement de leur 
entourage et pouvoir mieux les  
exploiter ensuite. Les conséquences 
pour les victimes sont désastreuses.

ACT212 a été pionnière dans la 
dénonciation de cette méthode  
des loverboys et mène un important 
travail de prévention à ce sujet.  
Que faites-vous concrètement ?
I.H.: Lorsque nous avons découvert 
que des mineur·e·s suisses étaient 
également concerné·e·s, nous avons 
approfondi nos recherches avec la 
Prévention Suisse de la Criminalité 
et la Protection de l’enfance. Nous 
avons vite réalisé que ce crime était 
largement méconnu. Nous avons 
donc commencé à organiser des 
conférences d’information à travers 
toute la Suisse à destination de  
différents corps de métier. Plus  
tard, nous avons publié un flyer  
d’information, qui a été largement 
diffusé ces dernières années. En 
2023, une équipe de journalistes  
de la télévision suisse romande a 
réalisé un documentaire dans lequel 
ACT212 a également eu la parole. 
Ce film a été diffusé en Suisse et à 
l’étranger, suscitant un large écho.

Outre la prévention, la mission 
centrale d’ACT212 reste le Bureau 
national d’enregistrement des 
 déclarations, où les victimes et leurs 
proches peuvent vous contacter, 
que ce soit par téléphone ou en 

ligne. Comment votre équipe 
gère-t-elle ces récits de vie sou-
vent bouleversants ?
I.H.: Oui, nous recevons parfois de 
terribles témoignages ! Ce qui nous 
aide, c’est notre principe de travail 
en binôme : aucun cas n’est traité 
par une seule personne. Lorsque 
nécessaire, nous pouvons égale-
ment solliciter l’avis de notre groupe 
d’expert·e·s. Malgré l’expérience,  
on ne s’habitue jamais vraiment à 
ces histoires.
ACT212 place les victimes au centre 
de son travail. Cela signifie que nous 
devons respecter leur rythme. Si une 
personne craint trop de demander 
de l’aide immédiatement et sou-
haite simplement s’informer, nous 
l’écoutons sans la brusquer. Il arrive 
souvent que la même personne 
nous recontacte des semaines ou 
des mois plus tard, avec plus de 
courage pour franchir le pas.

Enfin, comment ACT212 est-elle 
financée ?
I.H.: ACT212 est en partie soutenue 
par la Confédération via fedpol. Nous 
avons également des conventions 
de prestations pour les formations 
spécialisées, par exemple avec le 
Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO). Mais la majeure partie de 
notre financement repose sur  
la recherche de fonds auprès de 
fondations et de donateurs privés.

Entretien réalisé par Sandra Lo Curto

« Je trouve toutes les 
formes de traite des êtres 
humains effroyables ! »
Irene Hirzel, fondatrice d’ACT212
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voir le film du jubilé

Le Bureau national d’enregistre-
ment des déclarations est un outil 
essentiel à cet égard. Il reçoit les 
déclarations de soupçon, les analyse 
et les oriente. Grâce à notre vaste 
réseau de partenaires, il a été pos-
sible d’apporter une aide rapide et 
sans formalités administratives aux 
personnes concernées.
À travers nos formations et notre 
travail de sensibilisation, nous avons 
permis à de nombreuses personnes 
d’apprendre à identifier les victimes 
et vers qui se tourner pour obtenir 
du soutien.
Aujourd’hui, après dix années passées 
à la tête d’ACT212, il est temps pour 
moi de passer le relais. Je pars avec 
la satisfaction de voir que les  
objectifs fixés ont non seulement 

été atteints, mais même dépassés.
Je me réjouis de savoir que le travail 
sera repris par les deux co-directrices, 
Nathalie Guex et Fanny Froidevaux. 
Avec une équipe engagée et moti-
vée, elles ne se contenteront pas de 
poursuivre le travail, mais pourront 
continuellement l’optimiser.
À cette occasion, je tiens à vous 
remercier chaleureusement. Nombre 
d’entre vous nous ont accompa-
gné·e·s à différents niveaux au cours 
des dix dernières années, et je  
suis heureuse de savoir que vous 
continuerez à soutenir cette cause 
précieuse.

Avec mes meilleures salutations, 
Irene Hirzel

Message d’adieu 
d’Irene Hirzel
Il y a environ dix ans, j’ai fondé ACT212 avec l’objectif 
de mieux identifier les victimes de la traite des êtres 
humains.

« Reconnaître les signes 
de la traite des êtres 
humains est essentiel 
dans la justice, la méde-
cine, la psychiatrie, la 
psychothérapie, le travail 
social et bien d’autres 
domaines. Il est indispen-
sable que de plus en plus 
de personnes sachent 
identifier ces signes pour 
que nous puissions lutter 
efficacement contre la 
traite des êtres humains, 
ensemble. ACT212 joue 
un rôle clé dans cette 
mission essentielle.  
Merci ! »
Jan Gysi, médecin spécialiste en psychiatrie 
et psychothérapie
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Pour un monde 
meilleur 

Merci, Michael 
Mutzner !

Mon parcours en pédagogie sociale  
et en éducation sexuelle m’a 
confrontée aux abus et à l’exploita-
tion. Il était inévitable que je croise 
le chemin d’ACT212. Grâce au fils 
d’Irene, j’ai rencontré sa mère il  
y a plus de six ans. En 2018, j’ai  
participé à la première formation  
sur la méthode des loverboys et 
contribué en tant que volontaire. 
Une fois j'ai entendu Irene deman-
der : « Savez-vous d’où viennent vos 
vêtements ? » Depuis, j’achète en 
seconde main ou réfléchis à l’origine 
de mes achats. 
Au cours des deux dernières années, 
en tant que coordinatrice du Bureau 
d’enregistrement des déclarations 
d’ACT212, j’ai énormément appris, 
entre autres que la traite des êtres 
humains ne se limite pas à l’exploi-
tation sexuelle. C’est donc avec une 
immense gratitude et un profond 
honneur que je mesure aujourd’hui 
la chance que j’ai eue de travailler 
si près d’Irene, d’apprendre d’elle et 
de bénéficier de son expertise. Son 
engagement et son approche – non 
seulement apporter de l’aide, mais 
aussi informer et sensibiliser – sont 
une source d’admiration.
Aujourd’hui, nous reprenons un 
travail essentiel et de grande am-
pleur. Je suis reconnaissante pour  
la collaboration avec nos partenaires 
et soutiens. Nous comptons sur 

Depuis la fondation d’ACT212,  
tu as guidé l’association avec clair-
voyance et une grande prudence 
en tant que président. Merci pour 
ton professionnalisme et pour avoir 
continuellement renforcé, façonné et 
soutenu la vision d’ACT212 ! Suivre 
tes traces est pour moi un honneur.

L’équipe d’ACT212 tient également à 
te témoigner son immense gratitude 
et l’appréciation pour ton travail 
exceptionnel en tant que président 
depuis la fondation de l’association. 
Avec ta direction souveraine et ton 
véritable intérêt, tu as non seul e
ment marqué l’association de ton 
 empreinte, mais aussi renforcé et  
développé la vision d’ACT212 à  
plusieurs reprises.

Andrea Gasser, Présidente ad interim 
d’ACT212 pour le comité  
et l'équipe de ACT212

Avec fierté et humilité, je reprends aujourd’hui 
le flambeau d’Irene Hirzel. Son héritage n’est pas 
seulement une responsabilité, mais une véritable 
source d’inspiration qui me pousse à m’engager avec 
encore plus de détermination dans la lutte contre la 
traite des êtres humains et l’exploitation (sexuelle).

vous pour poursuivre cette mission 
ensemble, car nous ne pouvons pas 
lutter seuls contre la traite des êtres 
humains, un crime qui porte atteinte 
à l’intégrité des personnes et leur 
cause des souffrances incommensu-
rables.
Pour ACT212, nos objectifs restent 
clairs : identifier les victimes, leur  
assurer une protection complète  
et tenir les auteurs responsables. 
Peut-être ne pourrons-nous jamais 
éradiquer totalement la traite des 
êtres humains, mais nous pouvons 
la rendre inconfortable pour celles 
et ceux qui en tirent profit.
Je m’adresse à chacune et chacun 
d’entre vous. Avec votre soutien, 
notre savoir collectif et une volonté 
inébranlable, nous pouvons bâtir  
un monde où chaque être humain 
peut vivre dans la dignité et la liberté. 
Gardons les yeux ouverts, partageons 
nos connaissances et, si vous êtes  
témoin de quelque chose de suspect, 
contactez le Bureau national d’enre-
gistrement des déclarations !

MERCI

Nathalie R. Guex

Affirmations de 
l’équipe, pourquoi je 
travaille chez ACT212
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L’année a été marquée 
par de nombreuses for-
mations et interventions  

Formations 

6	 « Loverboys – quand le grand 
amour finit par l’exploitation »

2	 ateliers de sensibilisation à 
l’exploitation du travail, mandatés 
par le SECO

2	 formations de sensibilisation  
pour le personnel hospitalier, 
mandatées par fedpol 

1	 formation d’une journée 
complète pour l’Office fédéral  
de la douane et de la sécurité  
des frontières (OFDF)

1	 module au sein du CAS Forensic 
Nursing à l’Université de Zurich 

1	 unité d’enseignement dans une 
haute école spécialisée 

1	 conférence auprès de la 
Délégation de l’UE pour  
la Suisse et le Liechtenstein

5	 conférences et événements 
d’information

3	 interventions dans des confé-
rences internationales en ligne 

1	 webinaire

2	 supervisions

1	 podcast

1	 célébration du jubilé

Sensibilisation et 
formation continue
En 2024, nous avons également pu accomplir de grandes avancées  
dans le domaine de la sensibilisation et du travail de relations publiques.

Les retours ont été 
unanimement positifs, 
souvent enthousiastes. 

Le choix minutieux des interve-
nant·e·s a été particulièrement 
apprécié, ainsi que leur expertise 
impressionnante et l’opportunité 
d’échanger et de créer des liens 
avec d’autres professionnel·le·s.
De nombreux·ses participant·e·s ont 
exprimé leur souhait d’avoir accès  
à encore plus de formations, ce qui 
nous montre à quel point notre 
travail est précieux et nécessaire.
Cette reconnaissance et cette 
confiance nous encouragent à 
poursuivre notre engagement en 
proposant des formations qui ne  
se contentent pas seulement de 
transmettre du savoir, mais qui 
insufflent également une véritable 
impulsion et facilitent la mise en 
réseau des personnes concerné·e·s.

Pour ma part, les moments les plus 
marquants ont été ces échanges 
enrichissants – non seulement avec 
les participant·e·s des formations, 
mais aussi avec les intervenant·e·s  
et expert·e·s que j’ai eu la chance  de 
rencontrer. J’ai pu faire la connais-
sance de nombreux spécialistes 
engagés et hautement compétents.

Nous adressons un immense merci 
à tous et toutes celles et ceux qui 
ont contribué à faire de cette année 
une étape importante de notre 
engagement.

Avec un total de 27 événements, 
l’année a été rythmée par des 
moments forts et des rencontres 
enrichissantes, qui nous ont offert 
l’opportunité de partager nos 
connaissances et d’élargir notre 
réseau. Nous sommes reconnais-
sant·e·s d’avoir pu sensibiliser plus 
de 785 personnes – chacune d’entre 
elles contribuant à rendre la problé-
matique de la traite des êtres humains 
et de l’exploitation plus visible. 
L’impact du documentaire sur la 
 méthode des loverboys nous a 
particulièrement marqués, car il a 
été traduit et diffusé cette année  
en allemand et en italien. Bien que 
nous ne puissions pas mesurer 
précisément sa portée, nous nous 
réjouissons de constater les effets 
tangibles qu’il a eu.

« Un grand merci à 
ACT212. Je souhaite  
le meilleur à toute 
l’équipe et me réjouis  
que Chance Swiss 
poursuive son engage-
ment à vos côtés. »
Corinne Wagner, Chance Swiss
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Un grand merci à nos mandants SECO, fedpol et l’OFDF, 
ainsi qu’à toutes et tous les bénévoles, initiant·e·s et 
soutiens engagés et ambitieux dans la lutte contre 
la traite des êtres humains. Ensemble, nous pouvons 
accomplir de grandes choses !

Un aperçu de nos 
formations : ACT212 
reste actif ! 

Nous nous réjouissons de constater 
que notre travail de sensibilisation 
continue de susciter un grand inté-
rêt et que nous sommes impliqué·e·s 
dans de nombreux projets.

Actuellement, nous sommes en 
discussion avec plusieurs hautes 
écoles pédagogiques en Suisse 
ainsi qu’avec divers bachelors en 
travail social dans plusieurs cantons 
afin d’élargir notre offre de formation.

Nous sommes particulièrement 
ravi·e·s de l’organisation d’un concert 
caritatif à Thoune (BE), dont les 
recettes des billets seront reversées  
à ACT212. Nous tenons d’ores et déjà 
à remercier chaleureusement toutes 
les personnes impliquées dans cette 
magnifique initiative.

Cette année encore, nous avons 
prévu plusieurs formations. Nous 
poursuivons notre engagement en 
tant qu’enseignant·e·s dans le CAS 
Forensic Nursing à Zurich afin de 
former spécifiquement les profes-
sionnel·le·s du secteur de la santé. 
Nouveauté cette année, les cantons 
de Berne et du Tessin rejoignent 
notre programme de formation.

En collaboration avec l’Office fédéral 
de la police (fedpol), nous propose-
rons des formations dans différentes 
institutions, dont deux sessions à 
l’Hôpital cantonal de Lucerne, pour 
renforcer la rapidité de détection  
de la traite des êtres humains et de 
l’exploitation.

De plus, des formations destinées 
aux inspecteur·rice·s du travail, en 
partenariat avec le Secrétariat 
d’État à l’économie (SECO), sont en 
cours de planification.

La forte demande pour nos forma-
tions démontre à quel point la 
sensibilisation dans ces domaines  
est essentielle. Nous avons hâte de 
continuer à partager notre savoir  
et notre expérience avec toutes  
les personnes intéressées et de 
contribuer activement à la préven-
tion et à la lutte contre la traite des 
êtres humains et l’exploitation.

Ensemble, nous pouvons faire 
bouger les choses.

Loverboy

Le phénomène des loverboys prend 
de plus en plus de place dans le 
débat public – une évolution essen-
tielle qui souligne la pertinence et 
l’urgence de ce sujet, déjà mis en 
avant dans notre rapport annuel 
précédent. Le nombre croissant de 
victimes et de proches qui contactent 
le Bureau national d’enregistrement 
des  déclarations confirme que cette 
problématique demeure au cœur 

des préoccupations d’ACT212. Nous 
poursuivons donc nos efforts de 
 sensibilisation, d’information et  
d’accompagnement des victimes, 
d’autant plus que la méthode 
semble évoluer rapidement et 
 devenir plus perfide et subtile. 

Huit signalements de soupçons 
de cas présumés de loverboys ont 
été enregistrés en 2024, provenant 
des cantons d’Argovie (AG), Berne 
(BE), Bâle-Ville (BS), Lucerne (LU), 
Schaffhouse (SH) et Zurich (ZH), ainsi 
que de la Suisse en manière générale 
et de Belgique.

Une avancée positive réside dans 
l’implication d’une jeune femme, 
victime d’un loverboy dans le canton 
de Soleure, qui travaille désormais 
pour ACT212 dans le domaine de la 
prévention. Son objectif est d’aider 
d’autres jeunes à éviter de vivre une 
expérience similaire.

Le documentaire de la RTS « Lover-
boys, les nouveaux proxénètes aux 
sentiments » a eu un écho internatio-
nal. Diffusé sur TV5 Monde, il a été 
traduit en italien et en allemand,  
et diffusé sous le titre « LOVERBOYS – 
I nuovi ruffiani dei sentimenti » sur 
RTI, ainsi que sur 3sat. De plus, la 
police autrichienne l’utilise désormais 
dans ses formations internes.

Un événement marquant de l’année 
a été l’initiative de l’équipe féminine 
Nati A du club de floorball UHV  
Skorpion Emmental. Le 25 novembre 
2024, à l’occasion de la Journée 
internationale pour l’élimination de 

Concert caritatif  
à Thoune (BE)
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tage de la RTS « LOVERBOYS – les 
nouveaux proxénètes aux senti-
ments», auquel j’ai participé. Nous 
avons ainsi pu toucher bien plus de 
personnes que prévues, ce qui est 
une grande satisfaction.

J’ai également pu contribuer aux 
formations et aux réunions, même 
modestement. Cela me montre à 
quel point le travail d’ACT212 trouve 
un écho auprès du public et combien 
il est essentiel dans l’accompagne-
ment des victimes. 

Moi-même, j’ai pu bénéficier de cet 
engagement, ce qui m’est apparu 
encore plus clairement cette année. 
ACT212 a formé des professionnel·le·s 
qui m’ont accompagnée dans mon 
propre parcours judiciaire. Je suis 
convaincue que le verdict n’aurait 
pas été aussi favorable sans cette 
formation préalable. C’est pourquoi il 
est pour moi encore plus crucial que 
la Suisse soit mieux informée et que 
les professionnel·le·s soient formé·e·s 
à la prise en charge des victimes. 

Je me réjouis de poursuivre mon 
engagement et de continuer à 
soutenir ACT212 dans cette mission 
essentielle.

Offre de conseil et de 
coaching d’ACT212 

Grâce à nos consultations et sessions 
de coaching, nous soutenons en 
priorité le travail de proximité dans 
le milieu ainsi que les centres de 
consultation, en approfondissant  
des thématiques essentielles comme 
l’identification des victimes et 
l’accompagnement des victimes 
potentielles. Parallèlement, nous 
encourageons la professionnalisation 
du travail bénévole. 

la violence à l’égard des femmes, 
les joueuses ont porté des maillots 
orange, qui ont ensuite été vendus 
aux enchères. Cette action a suscité 
de nombreuses discussions et contri-
bué à sensibiliser un large public à 
cette problématique.

Trois formations sur la méthode  
des loverboys ont été organisées 
dans différents cantons suisses. En 
collaboration avec ACT212, ces 
sessions ont réuni des spécialistes  
du ministère public, de la police et  
de la psychothérapie, qui ont mis en 
lumière les particularités et les défis 
liés à ce phénomène dans leurs 
domaines respectifs. D’autres inter-
ventions ont été menées lors  
de tables rondes, devant la Déléga-
tion de l’UE pour la Suisse et le 
Liechtenstein, dans plusieurs écoles, 
lors d’une conférence de réseau des 
animateur·rice·s socioculturel·le·s, au 
sein de clubs de service, d’associa-
tions féminines et auprès d’autres 
professionnel·le·s.

Le groupe d’expert·e·s Loverboy 
Suisse s’est réuni une fois cette 
année, en présence de Mia, la victime 
soleuroise, qui a apporté un témoi-
gnage précieux sur son vécu. Le 
groupe international d’expert·e·s  
s’est quant à lui réuni à deux reprises.

Enfin, plusieurs communiqués de 
presse consacrés à ce sujet ont  
été publiés sur différents canaux  
médiatiques afin de continuer à  
sensibiliser le grand public à ce  
phénomène préoccupant.

Témoignage de Mia, 
engagée dans la préven-
tion auprès d’ACT212 
Dès le début de l’année, j’ai eu la 
chance de vivre un véritable succès 
avec la diffusion mondiale du repor-

En 2024, nous avons organisé deux 
supervisions distinctes, adaptées 
aux besoins spécifiques des partici-
pant·e·s. Ces sessions ont offert non 
seulement des impulsions précieuses 
et un espace de réflexion, mais aussi 
des approches pratiques directe-
ment applicables au quotidien pro-
fessionnel. 
La première supervision était axée 
sur l’optimisation des structures 
et le renforcement de la cohésion 
d’équipe. Ensemble, nous avons 
élaboré des mesures concrètes  
visant à favoriser l’esprit d’équipe, 
clarifier les responsabilités et améliorer 
l’efficacité du travail. 
La deuxième supervision portait sur 
l’interaction directe avec les victimes 
potentielles. Nous avons exploré 
différentes techniques d’entretien, 
telles que les questions ouvertes,  
les questions de clarification et les 
questions de mise en perspective,  
en intégrant notamment la méthode 
de la « question miracle ». Un autre 
point central de cette session était 
la réflexion sur la notion de succès 
– tant dans l’accompagnement des 
personnes concernées que dans le 
cadre de sa propre mission profes-
sionnelle. L’objectif était d’offrir aux 
participant·e·s plus de confiance, de 
clarté et de nouvelles perspectives 
pour mener à bien leur travail essen-
tiel. 

Ces supervisions pratiques sont 
entièrement modulables et consti-
tuent un soutien précieux pour  
les professionnel·le·s et bénévoles 
engagé·e·s dans la lutte contre la 
traite des êtres humains et l’exploita-
tion. ACT212 reste déterminé à offrir 
des conseils ciblés et des formations 
pratiques, afin de favoriser un déve-
loppement durable et d’équiper les 
participant·e·s d’outils concrets pour 
leur engagement quotidien.
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Réseautage  
et coopération

Nous avons eu l’opportunité de 
rencontrer la délégation de l’Union 
européenne pour la Suisse et le 
Liechtenstein à Berne. Lors d’une 
réunion avec le Corps consulaire,  
en présence de représentant·e·s 
d’ambassades de 12 à 15 pays, nous 
avons abordé la question de la traite 
des êtres humains en Suisse, ainsi 
que le phénomène des loverboys.
Nous avons présenté le Bureau 
national d’enregistrement des 
 déclarations contre la traite des êtres 
humains et l’exploitation et mis en 
avant des mesures d’action concrètes 
pour lutter contre ces crimes.
Cet échange a été d’une grande 
richesse, tant par la sensibilisation 
que par le dialogue stratégique.  
Nous remercions chaleureusement  
la délégation pour cette invitation  
et pour ces discussions inspirantes  
et constructives.

Au cours de l’année, ACT212 a 
également participé à la réunion 
régulière du Groupe national 
 d’expert·e·s contre la traite des  
êtres humains (NEGEM) ainsi  
qu’aux échanges spécialisés entre 
les membres des tables rondes 
cantonales dédiées à la lutte contre 
la traite des êtres humains. Lors de 
ces rencontres, un accent particulier 
a été mis sur l’exploitation de la 
force du travail.
Par ailleurs, ACT212 a pris part à 
diverses tables rondes cantonales 
en tant que membre consultatif  
et participant actif. Ces rencontres 
témoignent de l’engagement 
constant de toutes les parties 
 prenantes dans la lutte contre  
la traite des êtres humains et 
 l’exploitation. Grâce au partage  
de connaissances et d’expériences, 
elles permettent non seulement de 
sensibiliser davantage, mais aussi  
de renforcer la collaboration entre 
les différents acteurs.
La continuité de ces échanges et  
de cette coopération est essentielle 
pour relever les défis persistants et 
développer des stratégies concrètes 
afin d’améliorer la situation des 
victimes. Ensemble, nous œuvrons 
pour un avenir où la traite des êtres 
humains n’a plus sa place et où 
chaque individu peut vivre dans la 
dignité.

Rencontre avec « The 
Delegation of the Euro-
pean Union to Switzer-
land and Liechtenstein »

Groupe national d’ex-
pert·e·s contre la traite 
des êtres humains (NE-
GEM) et tables rondes

Rencontre avec le 
conseiller fédéral  
Beat Jans

Le 26 novembre 2024, une réunion 
d’importance s’est tenue sous la 
direction du conseiller fédéral Beat 
Jans, réunissant différentes instances 
fédérales (fedpol et SEM), ACT212, 
ainsi que plusieurs ONG (plateforme 
traite avec FIZ, Astrée, CSP et Victras) 
et partenaires sociaux (UNIA et 
union patronale Suisse) afin de 
discuter de l’enjeu urgent de la  
traite des êtres humains.
Cette rencontre a constitué une 
plateforme essentielle pour la 
présentation du Plan d’action 
national (PAN) contre la traite des 
êtres humains, tout en permettant 
aux organisations présentes d’expo-
ser leurs préoccupations et propo-
sitions d’amélioration directement 
auprès du Conseil fédéral.
À une époque où l’exploitation  
de la force du travail suscite une 
prise de conscience croissante, 
cette initiative démontre que nous 
pouvons agir ensemble contre ces 
pratiques inacceptables. Le dialogue 
et l’échange d’idées sont des étapes 
cruciales pour rendre la lutte contre 
la traite des êtres humains plus 
efficace et pour offrir un réel espoir 
aux personnes concernées.
Le Conseil fédéral a suivi les discus-
sions avec beaucoup d’attention et 
d’engagement, soulignant que cette 
problématique faisait partie des 
priorités du gouvernement.

La mise en réseau et la coopération avec des partenaires de 
différents domaines sont essentielles pour le travail d’ACT212, 
tant au niveau national qu’international. En voici un résumé.

«It’s been a pleasure to work with 
Irene and to meet Nathalie and 
Fanny. It’s been a pleasure to host 
them at the EU-Delegation as well, 
for our meeting of the Consular 
Court. We all benefited enormously 
from your association’s knowledge 
and sharing of expertise. And I 
hope we will be able to continue 
our collaboration in the future as 
well. Thank you very much.»
Katarina Vehovar, EU Delegation for 
Switzerland and Liechtenstein
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Équipe d’ ACT212 

L’année 2024 a été marquée par 
d’importants changements et une 
expansion significative pour 
ACT212. En février, Nathalie Guex  
a progressivement commencé à 
endosser le rôle de co-directrice, 
d’abord aux côtés de la fondatrice  
et directrice Irene Hirzel, amorçant 
ainsi une nouvelle ère pour notre 
organisation.
Le printemps a apporté un souffle 
nouveau avec l’arrivée, en mars, de 
Fanny Froidevaux, juriste originaire 
du canton du Jura, engagée à 20% 
pour la formation et la mise en 
réseau en Suisse romande. Dès le 
début, elle a enrichi notre équipe 
non seulement par son expertise 
juridique, mais aussi par son esprit 
vif, son engagement et ses idées 
innovantes.
Au fil des mois, il est apparu évident 
qu’une restructuration serait béné-
fique. Nous avons ainsi décidé de 
séparer la recherche de fonds de  
la direction, une décision qui s’est 
révélée précieuse. En août, Beatrice 
Studler, spécialiste expérimentée  
en recherche de fonds, a rejoint 
ACT212, d’abord à 20%, puis à 40%, 
renforçant ainsi considérablement 
nos capacités dans ce domaine 
essentiel.
L’évolution de Fanny Froidevaux a 
été particulièrement réjouissante. 
Son intérêt croissant pour un poste 
de direction et ses compétences 
remarquables l’ont amenée à inté-
grer naturellement la co-direction 
– une véritable opportunité pour 
ACT212.
Avec ces changements, en août, 
notre équipe a temporairement 
atteint huit membres, dont Mia,  
une survivante de la traite des êtres 
humains. Mia participe activement  
à l’accompagnement des projets  
et au travail de prévention. Ce 
renforcement de notre expertise et 
de nos perspectives est une avancée 
majeure pour ACT212.  

Il nous permet de poursuivre notre 
mission avec davantage de force,  
de diversité et d’impact.

« Ce qui rend ces évolutions 
particulièrement précieuses 
pour moi, ce n’est pas seulement 
l’agrandissement de notre 
équipe, mais surtout la manière 
dont nous travaillons ensemble. 
J’apprécie profondément la 
cohésion, le soutien mutuel et 
l’ouverture des échanges. Malgré 
la gravité des thématiques que 
nous abordons, il y a toujours de 
la place pour des éclats de rire, 
des conversations profondes et 
un chemin que nous parcourons 
ensemble, en équipe. Souvent, 
j’ai le sentiment que nous  
formons une communauté  
soudée, comme un cercle 
d’ami·e·s réuni·e·s par une mission 
commune. Cette connexion me 
donne de la force et rend notre 
travail d’autant plus précieux.»
Jenny Lambrigger, Responsable des pro-
grammes de formation et de sensibilisation

Groupes d’expert·e·s : 
rencontres et échanges 
réguliers
Au niveau national, l’équipe 
d’ACT212 participe régulièrement 
aux groupes d’expert·e·s « Bureau 
national d’ enregistrement des 
déclarations» et « Loverboy Suisse », 
en collaboration avec des parte-
naires issus des domaines de l’aide 
aux victimes, de la police, du 
 ministère public et de la thérapie.
Cette année, Mia, survivante de 
l’affaire des loverboys, a également 
pris part aux échanges. Avec une 
grande sincérité et une assurance 
impressionnante, elle a partagé son 
vécu et répondu aux nombreuses 
questions – parfois très person-
nelles. Chaque participant·e est 
reparti·e profondément touché·e  

et enrichi·e par son témoignage  
et sa présence.
Sur le plan international, deux 
réunions en ligne ont eu lieu avec  
le réseau européen « International 
Exchange on the Loverboy Method », 
qui regroupe des participant·e·s  
de huit pays, dont l’Autriche, qui  
a rejoint l’initiative cette année. 
 Ces rencontres sont l’occasion 
d’échanger sur les expériences, les 
défis et les évolutions récentes liées 
à la méthode des loverboys et à  
des schémas d’exploitation similaires.
La coopération entre organisations 
se remarque dans les liens précieux 
qui s’établissent lorsque, par exemple, 
une association allemande fournit 
des contacts en France à une orga-
nisation italienne. ACT212 joue un 
rôle clé en organisant ces réunions 
et en facilitant ces échanges, contri-
buant ainsi à renforcer les synergies 
et la collaboration internationale.
Ce travail en réseau ne se contente 
pas de rendre nos actions plus 
efficaces : il apporte également de 
la motivation et un véritable élan 
dans notre engagement commun 
contre la traite des êtres humains. 
Lorsque nous nous soutenons et 
nous connectons, notre mission 
devient plus tangible et plus 
 porteuse de sens.

ACT212 est membre de :
–	� NEGEM (Groupe d’expert·e·s 

national de lutte contre la traite 
des êtres humains)

–	� Groupes pilotages de la semaine 
d’action contre la traite des êtres 
humains 18oktober.ch 

–	� Humanrights.ch 
–	� Global Modern Slavery Directory 

(Polaris) 
–	� TrustLaw Thompson Reuters 

Foundation 
–	� Global Initiative
–	� European Freedom Network



ACT212 reçoit un soutien financier de la part de donateurs privés, 
de fondations, de la Confédération (fedpol / SECO), de communes et 
d’organisations, notamment. Nous adressons un grand merci à toutes 
celles et à tous ceux qui soutiennent notre travail !

Finances

Bilan au 31.12.2024

Actifs (en francs suisses) Bilan au 
31.12.2024

Bilan au 
31.12.2023

Liquidités 113 659 273 204

Créances résultant des livraisons / prestations 883 1850

Autres créances à court terme 2410 2303

Actifs de régularisation 4440 13 080

Fonds de roulement 121 392 290 489

Immobilisations corporelles 14 947 4452

Immobilisations 14 947 4452

TOTAL ACTIFS 136 339 294 941

Passifs (en francs suisses) 31.12.2024 31.12.2023

Dettes livraisons/prestations 29 516 10 808

Passifs de régularisation 37 682 29 600

Capital externe à court terme 67 197 40 408

  �Fonds Bureau national d’enregistrement 
des déclarations

0 38 369

  Fonds Ukraine 0 916

Capital de fonds 0 39 285

Capital immobilisé 0 138 211

Capital libre 69 141 77 037

Capital d’organisation 69 141 215 248

TOTAL PASSIFS 136 339 294 941
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Compte de résultat 2024

Compte de résultat 2024  2023 

Contributions reçues 329 379 322 024

Contributions de la Confédération, des cantons 71 716 63 599

Recettes livraisons / prestations 6605 85 135

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 407 700 470 757

Charges

Charges d’exploitation 2024 2023

Contributions et allocations versées -250 -510

Transmission des dons (Ukraine) -955 -4044

Charges de personnel -413 466 -359 850

Charges de biens et services -174 100 -183 421

Amortissements -4322 -1870

CHARGES D’EXPLOITATION -593 092 -549 696

Résultat avant modification capital de fonds -185 392 -78 939

Modification capital de fonds 39 285 99 095

Résultat avant affectation au capital d’organisation -146 107 20 156

Modification capital immobilisé 138 211 -20 156

RÉSULTAT ANNUEL (modification du capital libre) -7896 0

Au cours de l’exercice 2024, nous avons enregistré un  
net recul des liquidités d’environ 160 000 francs. Ce recul 
est principalement dû à un résultat annuel négatif et à une 
baisse des recettes provenant des prestations de service.  
Les charges annuelles ont augmenté d’environ 43 000 francs 
par rapport à l’année précédente, principalement en raison 
de l’augmentation des frais de personnel (+53 000 fr.).  
En ce qui concerne les dépenses opérationnelles, il a été 
possible d’économiser environ 9000 francs malgré les  
dépenses supplémentaires dans le cadre de la célébration 
du jubilé. Du côté des recettes, les résultats d’exploitation 
ont été inférieurs de 63 000 francs à ceux de l’année précé-
dente. Le net recul des recettes provenant des revenues  
de services a été particulièrement important, car en 2024  
aucune manifestation payante d’envergure n’a été organisée. 
Les dons reçus et les contributions de la Confédération ont 
en revanche légèrement augmenté. Le résultat annuel avant 

modification du capital de base s’élève à -185 392 francs. La 
dissolution complète des fonds affectés a permis de com-
penser partiellement le déficit. Il en résulte finalement une 
perte de 7896 francs, ce qui se traduit par une réduction  
du capital disponible.  Afin de garantir la pérennité de  
l’association, le comité a pris des mesures ciblées au cours 
du second semestre 2024 : la collecte de fonds a été inten-
sifiée et les dépenses ont été réduites de manière consé-
quente. Le comité directeur contrôle en permanence  
l’effet de ces mesures et évalue régulièrement si des me-
sures supplémentaires sont nécessaires. Les premiers effets 
de la nouvelle stratégie se font déjà sentir et devraient conti-
nuer à avoir un impact positif au cours de l’année 2025. 

Nathalie Guex	 Berne, 25 avril 2025

Commentaire sur les comptes annuels 2024
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Nous tenons à remercier cordialement l’ensemble des donatrices 
et donateurs du public et du privé, et toutes les fondations qui ont 
fait des dons à ACT22 au cours de l’année 2024. Votre soutien est 
précieux et rend notre action possible !

Anna Marie und Karl Kramer-Stiftung
Bischöfliche Caritas-Stiftung
Chance Swiss
Charlotte und Nelly Dornacher Stiftung
Christian Bachschuster Stiftung
David Bruderer-Stiftung
Dr. Kurt L. Meyer-Stiftung
Erica Stiftung
Fondation Bay
Franke Stiftung
GABU Stiftung
Gemeinnütziger Frauenverein Bülach
Gemeinnütziger Frauenverein de diff. cantons

Gemeinnützige Stiftung Pro Dimora
Karl Mayer Stiftung
Kurt & Senta Herrmann-Stiftung
Nau Mai Foundation
Philas Foundation
Paroisses réformées de différents cantons
Église réformée Gossau ZH
Église réformée Steffisburg
Rütli Stiftung
Clubs services et associations de diff. cantons
Soroptimisten Club Emmental
Fondations de différents cantons
Stiftung Zürcher Brockenhaus
T. Nydegger Stiftung
Thiersch Stiftung
Uranus Stiftung
Walter Haefner Stiftung

Remerciements

Ensemble contre la traite et l’exploitation des êtres humains – votre soutien 
compte !

L’année dernière a été un défi particulier pour notre association. Malgré une situation financière  
difficile, nous avons pu continuer à lutter contre la traite et l’exploitation des êtres humains grâce  
à l’engagement sans faille de notre équipe et à la solidarité de nos partenaires. Chaque déclaration 
reçue et chaque changement que nous avons pu apporter nous rappellent l’importance de notre 
travail. La demande de notre aide ne cesse de croître, mais pour continuer à être présents auprès 
des personnes concernées et maintenir nos offres de prévention et de soutien, nous avons urgem-
ment besoin de nouvelles contributions de soutien financier, de partenaires de prestations et  
de donateurs. Car sans partenariats à long terme et sans soutiens fidèles, ACT212 pourrait ne pas 
exister longtemps.  
 
Chaque contribution, petite ou grande, fait la différence. Ensemble, nous pouvons donner une voix 
aux personnes concernées, protéger leurs droits et leur offrir des perspectives. Soutenez-nous pour 
que nous puissions rester actifs l’année prochaine.
 
Merci d’être à nos côtés !



Contact
ACT212 
3000 Berne

Tél. +41 76 261 51 28 (Secrétariat) 
info@act212.ch 
www.act212.ch

Coordonnées bancaires : 
Banque cantonale bernoise 
IBAN CH26 0079 0016 9341 4783 3

Bureau national d’enregistrement des 
déclarations anonyme contre la traite et 
l’exploitation des êtres humains: 
0840 212 212 
 
Du lundi au vendredi, 10 à 18 heures


